
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Lisses, le 25 août 2020 
 

Consignes de tri des masques : Attention !!! 
 

Les agents de tri observent la présence importante de masques usagés 
dans les bacs jaune ! 

Cela représente un risque pour leur santé ! 
Les masques après usage doivent être déposés dans la poubelle 
d’ordures ménagères. 
 

 
 

 

A propos du SIREDOM 
Le Siredom, Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage et l’Énergie par les Déchets et Ordures Ménagères, traite et valorise les 
déchets ménagers produits par plus de 900 000 habitants de 175 communes de l'Essonne et de Seine-et-Marne. Acteur de 
l’économie circulaire, le syndicat s’engage pour un meilleur tri des déchets et leur valorisation (production d'énergie et de 
recyclage) tout en maîtrisant les coûts de son service. Il apporte de nouvelles solutions permettant de réduire les quantités de 
déchets produites sur son territoire. Et parce que chacun est acteur de la préservation de l'environnement, le Siredom 
développe les outils pour informer et sensibiliser le grand public sur les gestes de prévention, réduction et tri des déchets. 

En savoir plus : www.siredom.com  - Suivez-nous sur Facebook et Twitter : @siredom 
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